Utilisation rationnelle de l’énergie
Qu’est-ce que c’est ?

L'Utilisation Rationnelle de l'Energie (URE) est une démarche qui consiste à déterminer et appliquer les moyens pour consommer moins d'énergie en conservant le même confort. 

Dans la plupart des cas, les mesures d'URE sont simples à mettre en place. Elles reposent sur des comportements et sur quelques équipements simples. Dans la plupart des cas, ces mesures génèrent des gains financiers plus rapidement que la mise en place de technologies nouvelles.

En matière de réduction des émissions de CO2, l'URE présente un très grand potentiel. Selon le plan Wallon pour la Maîtrise Durable de l'Energie (MDE), elle représente deux tiers du potentiel wallon de réduction d'émission de CO2 d'ici 2012. 

La démarche URE est complémentaire à la mise en place de technologies faisant appel aux énergies renouvelables. Il est en effet plus cohérent et plus efficace, d'un point de vue économique et environnemental, de commencer par réduire ses besoins, pour ensuite couvrir ces besoins par des sources d'énergie à prix stable, sans danger pour le climat et toujours disponibles.

Le recours aux énergies renouvelables ne doit pas ouvrir la porte à un gaspillage énergétique, car ces ressources même si elles sont indéfiniment disponibles dans le temps, sont limitées dans la proportion que l'on peut en récupérer.

Astuces au quotidien : http://energie.wallonie.be/fr/astuces-au-quotidien.html?IDC=6049 
Primes :

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur le site « Energie » de la Région Wallonne : http://energie.wallonie.be/ 
